
 

 

 

 

Demande OCCASIONNELLE d’autorisation d’accès au plateau piétonnier 
- Place du Marché, Rue Joffre et Rue des Moulins - 

Merci de remplir les champs en majuscules et de fournir les pièces justificatives 

 

Nom : ________________________________________ Prénom : ___________________________________ 

Entreprise : _________________________________________________________________________________ 

Adresse : __________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________ 

Téléphone fixe : ___ ___ ___ ___ ___                  Téléphone portable : ___ ___ ___ ___ ___  

Adresse mail : ____________________________________________@______________________ 

Demande l’autorisation d’accès pour : 

□ Un déménagement                      □ Autre : __________________________ 

□ Des travaux* ** 

Nom et Adresse du logement ou du commerce :  

____________________________________________________________________________________________ 

Date de début ___ / ___ / ___               date de fin ___ / ___ / ___ 

 

*ATTENTION : Si occupation du domaine public, cette demande doit être accompagnée d’une demande d’arrêté. 
Prendre contact avec les services techniques au 02 96 73 69 28. 

** Conformément à l’arrêté n°2024/ARR/R/PM/79, les travaux sont interdits dans la Rue Joffre entre le week-end de 

l’ascension et le 31 août de chaque année. 

 

□ Je certifie avoir pris connaissance du règlement « Conditions Générales de l’accès au plateau piétonnier Place du 
Marché, Rue Joffre et Rue des Moulins » et l’accepte. 
 

Fait à BINIC ETABLES SUR MER le : 

Signature :  

 

 

 

 

 

Commune de Binic - Etables-sur-Mer 

Mairie Annexe – 2 Quai de Courcy – 225200 BINIC ETABLES-SUR-MER 

 Tél. : 02.96.70.64.18 

mairie@besurmer.fr / www.binic-etables-sur-mer.fr 

mailto:mairie@besurmer.fr

